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I. 

Commentaire introductif 

Le Conseil d'Etat a formule un certain nombre d'observations dans son avis du 25 octobre 
2022. Les auteurs du projet de loi ont tenu compte de la totalite des recommandations faites 
par le Conseil d'Etat et ont remedie a tous les points de critique exprimes par la Haute 
Corporation dans son avis. 

Les recommandations de nature legistique ont ete transposees et incorporees dans le projet 
de loi sous objet, sans pour autant etre mentionnees aux commentaires des amendements 
ci-dessous. Les corrections sont presentees dans le corps du texte en mode gras et souligne 
et les dispositions a supprimer sont presentees en mode barre. 

Les amendements, respectivement les modifications a integrer au texte coordonne se 
presentent donc comme suit : 

II. 

Amendements 
au projet de loi relative 

a un regime d'aides pour la promotion du transport ferroviaire et fluvial 

Les modifications et propositions d'amendements a apporter au texte initial qui tiennent 
compte des observations du Conseil d'Etat, ainsi que de l'opposition formelle prononcee, se 
presentent comme suit : 

1. Modification de l'article 2 

1.1. Texte propose 

«Art. 2. ( ... ) 
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go« transport conventionnel de marchandises » : transport de marchandises ne se faisant pas 
par le biais d'une UTI mais directement sur un wagon ou sur une barge; 

10° " service de transport ferroviaire conventionnel >> : ensemble de transports par rail 
effectues-pourrepondre aux-bes0ins logistiques d'un client, d'un ou plusieurs points de 
chargement vers un ou plusieurs points de dechargement, organises en fonction des plans de 
transport; 

( ... ). )) 

1.2. Commentaire 

Comme propose par le Conseil d'Etat au point 9 relatif a la definition du transport 
conventionnel de marchandises, la precision selon laquelle le transport se fait directement 
sur un wagon ou une barge est supprimee, etant donne qu'il suffit d'indiquer qu'il s'agit du 
transport qui ne se fait pas au moyen d'UTI. 

Le point 10° relatif a la definition du service de transport ferroviaire conventionnel est 
egalement supprime. En effet, comme le Conseil d'Etat l'indique, le point 9 definit deja ce 
qu'il ya lieu d'entendre par transport conventionnel. 

Suite a cette suppression, les definitions suivantes sont renumerotees. 

2. Amendement de l'article 3 

2.1. Texte propose 

«Art. 3. ( ... ) 

Les aides allouees dans la limite des credits budgetaires prevus pour le transport ferroviaire 
et fluvial de marchandises en vertu de la presente loi sont : 

1 ° les aides au transport ferroviaire interieur, conventionnel et d'UTI ; 
2° les aides au transport ferroviaire international d'UTI ; 
3° les aides au transport fluvial international, conventionnel et d'UTI. » 

2.2. Commentaire 

Le Conseil d'Etat estime, a des fins de meilleure lisibilite, de viser avec plus de precision les 
types d'aides accordees a l'alinea 2 de l'article 3. Il demande a ce que soit vise au point 1" le 
« transport ferroviaire interieur, conventionnel et d'UTI ». Au point 3, il demande deviser le 
« transport fluvial international, conventionnel et d'UTI ». 

3. Suppression des anciens articles 4, 5 et 6 

Les articles 4 et 5 sont supprimes etant donne que, selon l'avis de la Haute Corporation, leurs 
conditions d'eligibilite sont redondantes par rapport aux dispositions de l'ancien article 13, 
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(nouvel article 10), paragraphe 2, points 2° et 3°. Leurs dispositions non redondantes sont 
integrees sous lesdits points 2° et 3° du paragraphe 2 de l'ancien article 13 (nouvel article 10). 

Dans le m@me ordre d'idees, les auteurs du projet de loi ont decide de supprimer egalement 
l'article 6 contenant lui-aussi des dispositions redondantes par rapport aux dispositions de 
l'ancien article 13, (nouvel article 10). Ses dispositions restantes sont integrees dans l'ancien 
article 13 (nouvel article 10) et plus precisement sou le paragraphe 2, point 4°. 

Suite a la suppression des anciens articles 4, 5 et 6, les articles suivants sont renumerotes et 
toutes les references d'articles adaptees. 

4. Amendement de l'ancien article 10 (nouvel article 7) 

4.1. Texte propose 

« Art. 10 7. Limites de l'aide 

Le calcul de l'aide vise a l'article 7 4 ne pourra pas depasser le cout total du transport. 
Le calcul de l'aide visee aux articles8 S_et 9 6_est soumis aux limites suivantes : 

1 ° pour la part variable, 100 pour cent des surcouts lies a !'utilisation de !'infrastructure 
7 

2° pour la part fixe, 50 pour cent du differentiel de co+ts externes entre la route et le rail 
ou entre la route et la barge ; 

3° pour l'aide globale, 30 pour cent du cout total du transport. 

1 ° 50 pour cent du differentiel de coats externes entre la route et le rail ou entre la 
route et la barge; 

2° 30 pour cent du coat total du transport. » 

4.2. Commentaire 

Lors des nombreux echanges entre les auteurs du projet de loi et la Commission europeenne, 
cette derniere a fait part de son inquietude quant au libelle de l'alinea 2 de l'ancien article 10 
(nouvel article 7) incompatible selon elle avec le point 107 des « Lignes directrices sur /es aides 
d'Etat aux entreprises ferroviaires » (Communication de la Commission 2008/C 184/07) qui 
prevoit que « [LJa Commission considre qu'il existe une presomption de necessite et de 
proportionnalite de /'aide, lorsque l'intensite de /'aide reste inferieure aux va/eurs suivantes: 

a) pour /es aides a /'utilisation de /'infrastructure, 30 % du cout total du transport 
ferroviaire, dons la limite de 100 % des couts eligibles ; 

b) pour /es aides a la reduction des couts externes, 30 % du cout total du transport 
ferroviaire, dons la limite de 50 % des couts eligibles; 

c) dans le cas d'aides a l'interoperabilite, 50 % des co@ts eligibles. » 
L'alinea 2 de l'ancien article 10 (nouvel article 7) est ainsi adapte de maniere a remedier a 
cette incompatibilite. La modification ainsi libellee a ete envoyee aux services competents de 
la Commission europeenne. 
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5. Amendement de l'ancien article 12 (nouvel article 9) 

5.1. Texte propose 

«Art. 9.[...J 
(6) La partie d'information relative au transport conventionnel de marchandises, etablie 
annuellement, pour l'annee de demarrage ainsi que pour les exercices suivants, comprend : 

1 ° une description sommaire annuelle des relations ferroviaires et fluviales comprenant 
des indications sur l'origine des volumes cibles par les moyens de transport que 
l'operateur organise au cours de l'annee calendrier concernee avec une prevision pour 
l'annee suivante. A cette fin, l'operateur utilise le tableau dont le modele est repris en 
annexe 3; 

2° une description detaillee du nombre de wagons par train, respectivement et de 
tranches de 50 tonnes transportees par barge qu'il estime transporter au cours de 
l'annee calendrier concernee par trajet ferroviaire ou fluvial en utilisant les aides. A 
cette fin, l'operateur utilise le tableau dont le modele est repris en annexe 4: 
a) un releve des trains ou barges, incluant le lieu de depart et d'arrivee, la distance 

ferroviaire ou fluviale, la date de depart, repris au tableau 1 respecti•.iement et au 
tableau 2 de l'annexe 4; 

b) un releve du nombre de wagons par train,respectivement et de tranches de 50 
tonnes transportees par barge repris au tableau 1 respectivement et au tableau 2 
de l'annexe 4; 

c) un releve detaille des coats de transport repris au tableau 1 respectivement et au 
tableau 2 de l'annexe 4; 

3° les bulletins de freinage des trains; 
4° un business plan comprenant des indications sur la nature des produits et des charges 

par service de transport conventionnel. Le resultat definitif de chaque service de 
transport conventionnel est a fournir pour le 15 septembre au plus tard de l'annee 
suivant l'annee de reference ; ° le renseignement du surcout lie a 'utilisation de l'infrastructure; 

6 5° une description du developpement des activites et une prevision par service de 
transport conventionnel pour l'annee suivant l'annee de demande d'aide en se servant 
de l'annexe 3; 
7°6° une indication precise des aides etatiques, communautaires ou autres sollicitees ou 
percues pour les services de transport conventionnel faisant objet d'une aide par le 
present regime d'aides. » 

5.2. Commentaire 

Suite a l'adaptation de l'ancien article 10 (nouvel article 7) concernant les limites d'aide suite 
aux echanges avec la Commission europeenne, le point 5° du paragraphe 6 de l'ancien article 
10 (nouvel article 7) est superfetatoire et a supprimer. 
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6. Amendement de l'ancien article 13 (nouvel article 10} 

6.1. Texte propose 

« Art. 10. Criteres d'eligibilite 

(1) Pour etre eligible au present regime d'aides, doivent etre remplis les criteres suivants Les 
criteres d'eligibilite au regime d'aides sont les suiyants_: 

1 ° Ll'operateur se situe sur le territoire d'un ~tat membre de l'Union europeenne et 
transporte des marchandises par chemin de fer ou par barge ; 

1° 4ls'agit dune relation nouvelle ou existante pour laquelle l'operateur demontre que 
la viabilite n'est pas assuree a defaut d'aide pour le transport combine; 

2° Ll'operateur demontre que la viabilite n'est pas assuree a defaut d'aide par service de 
transport conventionnel de marchandises. 

(2) En outre, des conditions particulieres d'eligibilite sont definies pour: 

1 ° Le transport d'UTI : 
a) Lles UTI remises au transport sont couvertes par une lettre de voiture afin de 

donner droit a l'aide; 
b) Lle transport est regulier, sa frequence et ses horaires sont connus d'avance et 

publies ; 
c) -L!e transport est commercialement ouvert, dans la Ii mite des capacites disponibles 

et dans des conditions equitables et non discriminatoires, a tout operateur qui en 
fait la demande. 

2° Le transport ferroviaire interieur : 
Est eligible : 

a) tout transport d'UTI sur le territoire national entre deux terminaux intermodaux 
luxem bourgeois, organise sur une distance minimale de 20 kilometres ; 

i. comprenant la collecte d'UTI en vue de leur regroupement et de leur 
envoi par train ou barge a destination d'autres Etats; 

ii. comprenant la distribution d'UTI venant d'autres Etats par train ou barge 
vers les differents terminaux intermodaux situes au Luxembourg. 

b) tout transport conventionnel de marchandises entredeu sites+uembourgeois 
entre un point de chargement et un point de dechargement, ou entre un point 
de chargement ou dechargement et un triage situes sur le territoire 
luxembourgeois, et organise sur une distance minimale de 5 kilometres. 

3° Le transport ferroviaire international d'UTI : 
Un train est eligible si : 

a) le transport combine concerne des UTI faisant l'objet de transbordement dans un 
terminal intermodal situe au Luxembourg; 

b) plus de 30 pour cent de ses UTI sont manutentionnees horizontalement ou 
verticalement sur un terminal intermodal a Luxembourg; 
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c) au_depart_ou_al'arrive_d'un_terminal_intermodal_au Luxembourg,l' operateur 
supporte le risgue financier d'organiser un service ferroviaire complet dans une 
chaine de transport combine. 

4° Le transport fluvial international: 
Une barge est eligible si elle parcourt au moins 50 kilometres depuis ou vers un port 
ou un terminal intermodal luxembourgeois et si : 

a) plus de 30 pour cent de ses UTI sont manutentionnees sur un terminal intermodal 
au Luxembourg; ou 

b) plus de 30 pour cent de sa charge est transbordee sur un port ou un terminal 
intermodal au Luxembourg; 

c) au depart ou a l'arrivee d'un port ou d'un terminal intermodal situe au 
Luxembourg, l' operateur supporte le risgue financier d'organiser un service 
fluvial international, conventionnel ou combine. 

Apres instruction, la decision du ministre sur l'eligibilite ou non d'une aide est communiquee 
a l'operateur par lettre recommandee dans un delai de trois mois a partir du moment ou 
l'operateur lui a transmis un dossier complet. » 

6.2. Commentaire 

Suite a la remarque de la Haute Corporation, emise a l'ancien article 13 (nouvel article 10), le 
point 1" au paragraphe 1° est supp rime comme etant redondant par rapport aux dispositions 
de !'article 1 er_ Les points suivants sont renumerotes. 

Ensuite les points 2, 3° et 4" du paragraphe 2 sont adaptes suite a la suppression des anciens 
articles 4, 5 et 6 du projet de loi et contiennent des a present les dispositions non redondantes 
de ces articles. 

Enfin, dans un but d'une meilleure lisibilite, les auteurs du projet de loi ont supprime le 
premier bout de phrase du nouveau point 1° du paragraphe 1 et «Il s'agit d'une relation 
nouvelle ou existante pour laquelle ( ... )». Cette formulation para it superfetatoire etant donne 
qu'une relation est toujours soit nouvelle, soit existante. 

Aussi a la lettre a) du point 2 du paragraphe 2 de l'ancien article 13 (nouvel article 10) du 
projet de loi, le mot « luxembourgeois » est supprime pour raison de double emploi avec 
I' expression « sur le territoire national» a ladite lettre a). 

7. Amendement de l'ancien article 16 (nouvel article 13) (opposition formelle) 

7.1. Texte propose 

«Art. 13. Perte du benefice de l'aide et restitution des aides ind@ment percues 

[ ... ] 
(3) L'operateur perd le benefice de l'aide octroyee en vertu de la presente loi s'il fournit des 
renseignements sciemment inexacts ou incomplets ou s'il ne se conforme pas aux obligations 
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prises en contrepartie de l'octroi de l'aide au sens de l'article 12 9, a moins que le ministre, 
sur la base d'une demande motivee de l'entreprise, n'en decide autrement. 

La perte du benefice de l'aide implique la restitution de la subvention augmentee des inter@ts 
legaux. » 

7.2. Commentaire 

La Haute Corporation s'oppose formellement dans son avis que l'ancien article 16 (nouvel 
article 13) prevoit que le ministre peut decider d'octroyer tout de meme l'aide a un operateur 
ayant fourni des « renseignements sciemment inexacts ou incomplets » ou qui « ne se 
conforme pas aux obligations prises en contrepartie de l'octroi de l'aide » sans preciser les 
criteres y relatifs. 

Afin d'y remedier et pour que !'opposition formelle soit levee, les auteurs du projet de loi ont 
suivi le conseil de la Haute Corporation et supprime le dernier bout de phrase du premier 
alinea du paragraphe 3 etant donne qu'un operateur sciemment fautif ne devrait avoir droit 
a une aide quelconque. 
8. Modification de l'ancien article 17 (nouvel article 14) 

8.1. Texte propose 

« Art. 14. Regles de cumul 

Les aides octroyees en vertu de la presente loi peuvent etre cumulees avec d'autres aides 
compatibles avec le droit europeen la legislation de l'Union_europeenne dans la limite des 
seuils prevus a l'article 107. » 
8.2. Commentaire 

La suggestion du Conseil d'Etat de se referer non pas au « droit europeen » mais a « la 
legislation de l'Union europeenne » est suivie. 

9. Suppression de l'ancien article 19 

L'ancien article 19 est supprime, tel que propose par le Conseil d'Etat, etant donne qu'il est 
surabondant de prevoir que les « personnes qui ont obtenu une aide au sens de la presente 
loi sur la base de renseignements sciemment inexacts ou incomplets, sont passibles des 
peines prevues a !'article 496 du Code penal ». Les articles 496-1 a 496-3 du Code penal 
s'appliquent de toute facon. 

Les articles subsequents sont renumerotes suite a la suppression de l'article 19. 
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10. Amendement de l'ancien article 20 (nouvel article 16) et insertion d'une clause 
suspensive 

10.1. Texte propose 

«Art. 16. Duree d'application 

La presente loi s'applique jusqu'au 31 decembre 202627. 

Les dispositions de la presente loi restent cependant applicables aux aides octroyees sous son 
empire. 

Les engagements contractes par l'Etat et les operateurs sur la base desdites dispositions 
gardent toute leur valeur et continuent d'etre executes sur la base de celles-ci. 

Les aides peuvent etre octroyees et versees pour tout transport ferroviaire interieur ou 
transport ferroviaire ou fluvial international realise apres le apartir du 1 janvier 2023. 

Les aides prevues par la presente loi ne peuvent pas etre accordees_avant la decision finale 
de_la Commission europeenne declarant compatible_avec_le_marche_interieur le regime 
d'aides institue par la presenteloi. Le ministre publie au Journal officiel du Grand-Duche de 
Luxembourg un avis renseignant sur la decision de la Commission europeenne indiquant les 
references de sa publication au Journal officiel de l'Union europeenne. » 

10.2. Commentaire 

La loi en projet ne pourra entrer en vigueur qu'apres la decision favorable de la Commission 
europeenne. Selon l'avis de la Haute Corporation, ii convient des lors d'inserer une clause dite 
de « standstill », conditionnant le regime d'aides mis en place par le projet de loi a 
l'approbation de la Commission europeenne qui ne s'est pas encore prononcee au moment 
de l'adoption du present avis. Les auteurs du projet de loi sous rubrique ont suivi le souhait 
de la Haut Corporation et ont insere le texte propose par cette derniere. 

Un dernier amendement est insere afin de faire droit au souhait de la Commission 
europeenne de supprimer la clause de retroactivite du regime d'aide envisage qui 
s'appliquera par consequent jusqu'au 31 decembre 2027 et non plus jusqu'au 31 decembre 
2026. 

11. Suppression de l'ancien article 22 

L'ancien article 22 est supprime car superfetatoire au vu des regles generales de competence 
en matire juridictionnelle. 
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Ill. 

Texte coordonne 
(avec modifications visibles) 

Projet de loi 
relative a un regime d'aides pour la promotion du transport ferroviaire et fluvial 

Art. 1°. Champ d'application 

Sant vises par la presente loi, taus les operateurs situes sur le territoire d'un Etat membre de 
l'Union europeenne, qui acheminent des unites de transport intermodal ou du fret 
conventionnel par chemin de fer, ou par barge. 

Art. 2. Definitions 

Aux fins de la presente loi, on entend par : 

1° « lettre de voiture » : tout document redige conformement aux Regles uniformes 
concernant le contrat de transport international ferroviaire de marchandises, ci-apres « CIM 
», appendice Ba la Convention relative aux transports internationaux ferroviaires (COTIF) du 
9 mai 1980, dans la teneur du Protocole du 3 juin 1999, des modifications adoptees par la 
Commission de revision lors de ses 24eme et 25°me sessions et des modifications apportees 
lors de la 12%me assemblee generale de l'Organisation intergouvernementale pour les 
transports internationaux ferroviaires, tenue a Berne, le 30 septembre 2015 ; 

2° « bulletin de freinage » : tout document redige conformement aux preconisations4RS 
(International Railway Solution) de l'UIC «_preconisations « International railway solution » 
de !'International union of railways » relatives a la composition, a la remorque, au freinage, 
a la vitesse limite et a la masse des trains; 

3° « operateur » : entreprise ou groupement d'entreprises qui assure un transport, 
conformement aux articles 4, 5 et Ga !'article 10, paragraphe 2 ; 

4°«twenty foot equivalent unit », ci-apres « TEU » : unite de mesure pour un conteneur ayant 
une hauteur de 2,591 metres, une largeur de 2,438 metres et une longueur de 6,058 metres 

5° « unite de transport intermodal », ci-apres « UTl» : tout conteneur terrestre ou maritime, 
toute caisse mobile ou toute semi-remorque ayant une capacite de transport equivalant a au 
mains 1 TEU; 

6° « terminal intermodal » : tout terminal ou centre de transbordement ferroviaire ou fluvial 

7° « UTl manutentionnee » : toute UTI manutentionnee sur un terminal intermodal au 
Luxembourg; 

8° « transport combine de marchandises » : transport de marchandises se faisant par le biais 
d'une UTI; 
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9° « transport conventionnel de marchandises » : transport de marchandises ne se faisant pas 
par le biais d'une UTI mais directement surun wagon ou sur une barge ; 

10- « service-de transport ferroviaireconventionnel»:ensemble de transports-parrail 
effectuespourrepondre au besoins logistiques-dun client,dun ouplusieurspoints de 
chargement vers un ou plusieurs points de dechargement, organises en fonction des plans de 
transport; 

11" 10° « surcout lie a !'utilisation de l'infrastructure » : 
a) s'agissant d'un transport d'UTI: le tarif paye par l'operateur a l'exploitant du terminal 

intermodal au Luxembourg pour la manutention proprement dite des UTI. Sont exclus 
de ce tarif les frais eventuels de stockage, de parking, de reservation ou d'autres frais 
additionnels en relation avec les UTI manutentionnees; 

b) s'agissant d'un transport ferroviaire conventionnel de marchandises: le surcout porte 
par l'operateur pour !'utilisation du reseau ferroviaire luxembourgeois et de la securite 
ferroviaire ; 

c) s'agissant d'un transport fluvial conventionnel de marchandises : le tarif paye par 
l'operateur pour le transbordement proprement dit des marchandises; 

12- 11 ° « differentiel de couts extern es entre la route et le rail ou entre la route et la barge » 
: l'economie des couts externes pour !'utilisation du transport ferroviaire ou fluvial par 
rapport au transport par route. Le calcul se base sur une moyenne en euros par tonnes 
kilometres des pays de l'Union europeenne ; 

13° 12° « cout total du transport » : le cout total du transport comprend les couts de 
circulation du train ou de la barge, les couts du train ou de la barge, les couts administratifs 
et les couts de maneuvres et/ou ou de transbordement. 

Art. 3. Dispositions generales 

Le ministre ayant les Transports dans ses attributions, ci-apres « ministre », peut accorder des 
aides en faveur du transport ferroviaire et fluvial de marchandises. 

Les aides allouees dans la limite des credits budgetaires prevus pour le transport ferroviaire 
et fluvial de marchandises en vertu de la presente loi sont : 

1 ° les aides au transport ferroviaire interieur,_conventionnel et d'UTI ; 
2° les aides au transport ferroviaire international d'UTI ; 
3° les aides au transport fluvial international, conventionnel et d'UTI. 

Art. 4, Aide au transport ferroviaire interieur 

Peuvent faire l'objet dune aide: 

1 ° tout transport d'UTI : 
a) entredeu terminau situes sur le territoire luxembourgeois-et organise au 

mains sur 20 kilometres; 
b) comprenant la collected'UT en vue de leur regroupement et de leur envoi par 

train ou barge a destination d'autres Etats; 
c} comprenant la distribution d'UT venant d'autres Etats par train ou barge vers 

es differents terminaux intermodaux situes au Luxembourg; 
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2" tout transport ferroviaire conventionnel de rnarchandises entre un point de 
chargernent et un point de dechargement, otu entre un point de 
chargement/dechargementet un triage-situessur le territoire luxernbourgeois et 
organise sur au moins 5 kilometres 

Art. 5, Aide au transport ferroviaire international d'UT 

Tout service international au depart ou al'arrivee d'un terrninal interrnodal au Luxembourg, 
dont l'operateur supporte, sur le rnaillon central de transport entre terrninaux interrnodaux, 
le risque financier d'organiser un service ferroviaire complet dans une chaine de transport 
combine, peut faire l'objet d'une aide. 

Art. 6. Aide au transport fluvial international 

Tout service-au-depart-oua4'arriveed'unportou-dun-terminal intermodalsitue-au 
Luxernbourg, dont l'operateur supporte, sur le rnaillon central de transport entre terrninaux 
interrnodaux, le risque financier d'organiser un service fluvial, peut faire lobjet dune aide. 

Art. 7 4. Calcul de l'aide en cas de transport ferroviaire interieur 
II est prevu une aide par train comprenant : 

1 ° une part fixe par train {X) : 
X = 1 600 euros; 

2° une part variable, fonction du nombre d'UTl manutentionnees ou du nombre de 
wagons dedies au transport conventionnel de marchandises {Z), visant a compenser 
en partie le surcout lie a l'utilisation des infrastructures {Y) : 
a) Y = 30 euros par UTI manutentionnee dans le cas d'un transport d'UTI; 
b) Y = 7 euros par wagon dans le cas d'un transport conventionnel de marchandises. 

La formule est la suivante : X +YZ. 

Art. 8 5. Calcul de l'aide en cas de transport ferroviaire international d'UTI 

II est prevu une aide par train, modulable suivant la distance parcourue, dans la limite des 
seuils d'intensite europeens indiques a l'article 10 7_et comprenant : 

1 ° une part fixe par train (X), degressive en fonction de la distance totale du trajet et 
visant a promouvoir le transport combine courte et moyenne distance : 
a) X = 1 600 euros pour une distance ferroviaire inferieure a 400 kilometres; 
b) X = 1 200 euros pour une distance ferroviaire comprise entre 400 et 800 

kilometres ; 
c) X = 600 euros pour une distance ferroviaire superieure a 800 kilometres; 

2° une part variable, fonction du nombre d'UTI manutentionnees (Z), visant a compenser 
en partie le surcout lie a l'utilisation de !'infrastructure {Y) : 
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Y = 30 euros pour une manutention verticale ou horizontale. 

La formule est la suivante : X + YZ. 

Art. 9 6. Calcul de l'aide en cas de transport fluvial 

II est prevu une aide par barge, dans la limite des seuils d'intensite europeens indiques a 
l'article 10 7 et comprenant: 

1 ° une part fixe par barge (X) : 
X = 3 600 euros; 

2° une part variable, fonction du nombre d'UTI manutentionnees ou de tranches de 50 
tonnes transportees (Z), visant a compenser en partie le surcout lie a !'utilisation des 
infrastructures (Y) : 
Y = 30 euros; 

Z = nombre d'UTI manutentionnees ou du nombre de tranches de 50 tonnes 
transportees. 

La formule est la suivante : X + Y*Z. 

Art. 10 7. Limites de l'aide 

Le calcul de l'aide vise a l'article 7 4 ne pourra pas depasser le co@t total du transport. 

Le calcul de l'aide visee aux articles 8 5_et 9 est soumis aux limites suivantes : 

1" pour la part variable, 1@0 pour cent des surco@ts lies a l'utilisation de l'infrastructure 
7 

2° pour la part fixe, 50 pour cent du differentiel de co@ts externes entre la route et le rail 
01:J entre la route et la barge ; 

3° po1:Jr l'aide globale, 30 pour cent du co#t total du transport. 

1 ° SO pour cent du differentiel de couts externes entre la route et le rail ou entre la 
route et la barge ; 

2° 30 pour cent du coOt total du transport. 

Art . 11 8. Forme de l'aide 

L'aide est allouee sous forme de subventions directes. 

Art. 12 9. Demande de l'aide 

(1) Pour l'annee de demarrage du regime d'aide, les operateurs peuvent deposer dans un 
delai d'un mois, a partir de la date d'entree en vigueur de la presente loi, un dossier de 
candidature eligible a une aide aupres du ministre. 
Pour les exercices suivants, les operateurs peuvent deposer leur dossier de candidature 
jusqu'au 15 septembre au plus tard. Le dossier devra contenir les chiffres definitifs des 
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operations de transport effectuees lors du premier semestre de l'annee de reference de 
meme qu'une prevision pour le second semestre de cette annee. Les chiffres definitifs du 
second semestre sont a introduire jusqu'au 31 janvier de l'annee suivant l'annee de 
reference. 

(2) L'eligibilite d'un dossier de candidature est limitee a un an. L'operateur introduit 
annuellement son dossier de candidature. 

Pour etre eligibles, les candidatures respectent, selon le type d'aides demande, les criteres 
enonces a l'article 13 10. 

(3) Les dossiers de candidature comprennent une partie d'information generale et une partie 
relative au transport appelant un soutien. 

(4) La partie d'information generale comprend : 

1 ° le nom, la forme juridique, la date de creation, le numero d'entreprise, a defaut, une 
copie des statuts, ainsi que le numero de TVA; 

2° les coordonnees et la signature de la personne dument habilitee a gerer la demande 
ainsi que le compte bancaire destine a recevoir l'eventuel soutien financier et le nom 
de la banque ; 

3° les attestations etablies par : 
a) le Centre d'informatique, d'affiliation et de perception des cotisations commun 

aux institutions de securite sociale ; 
b) I' Administration des contributions directes; 
c) I' Administration de l'enregistrement, des domaines et de la TVA; 

Les attestations certifient Attestations dent ii ressort que l'operateur est en regle avec ses 
obligations relatives au paiement des cotisations de securite sociale, des impots et taxes, et 
relative a la declaration de la retenue d'impot sur les traitements et salaires, a une date qui 
ne peut etre anterieure de trois mois au delai d'introduction du dossier de candidature ; 

4° les comptes annuels et le rapport du reviseur d'entreprise i. 
5° le rapport d'activite annuel de l'operateur. 

(5) La partie d'information relative au transport d'UTI, etablie annuellement, pour l'annee de 
demarrage ainsi que pour les exercices suivants, comprend : 

1 ° une description sommaire annuelle des relations ferroviaires et fluviales comprenant 
des indications sur l'origine des volumes cibles par les moyens de transport que 
l'operateur organise au cours de l'annee calendrier concernee avec une prevision pour 
l'annee suivante. A cette fin, l'operateur utilise le tableau dont le modele est repris en 
annexe 1; 

2° une description detaillee par train ou par barge du nombre d'UTI qu'ils estiment 
transporter et manutentionner au cours de l'annee calendrier concernee par trajet 
ferroviaire ou fluvial en utilisant les aides. A cette fin, l'operateur utilise les tableaux 
dont le modele est repris en annexe 2 : 
a) un releve des trains ou barges, incluant le lieu de depart et d'arrivee, la distance 

ferroviaire ou fluviale, la date de depart, repris au tableau 1 respectivement et au 
tableau 2 de l'annexe 2; 

b) un releve du nombre d'UTI transportees par train ou barge repris au tableau 1 
respectivement et au tableau 2 de l'annexe 2; 
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c) un releve du nombre d'UTI manutentionnees par train ou barge incluant le poids 
des caisses et marchandises, repris au tableau 1 respectivement et au tableau 2 
de l'annexe 2; 

d) un releve detaille des couts de transport repris au tableau l respectivement et au 
tableau 2 de l'annexe 2; 

3° les lettres de voiture des operations de transport combine; 
4° des informations permettant la verification ou attestant le remplissage des criteres 

relatifs a la transparence, a l'ouverture et a la regularite definis a l'article 13 10; 
5° le renseignement des couts de transbordement pour l'utilisation d'un terminal 

intermodal au Luxembourg ainsi que tout changement de ces tarifs; 
6° un business plan par relation comprenant des indications sur la nature des produits et 

des charges par relation et sur l'absence de viabilite des services de transport combine 
en l'absence d'une aide. Le resultat definitif de chaque relation est a fournir pour le 
15 septembre au plus tard de l'annee suivant l'annee de reference; 

7° une description du developpement des activites et une prevision par relation pour 
l'annee suivant l'annee de demande d'aide en se servant de l'annexe 1; 

8° une indication precise des aides etatiques, communautaires ou autres sollicitees ou 
percues pour les relations de transport faisant objet d'une aide par le present regime 
d'aides. 

(6) La partie d'information relative au transport conventionnel de marchandises, etablie 
annuellement, pour l'annee de demarrage ainsi que pour les exercices suivants, comprend : 

1 ° une description sommaire annuelle des relations ferroviaires et fluviales comprenant 
des indications sur l'origine des volumes cibles par les moyens de transport que 
l'operateur organise au cours de l'annee calendrier concernee avec une prevision pour 
l'annee suivante. A cette fin, l'operateur utilise le tableau dont le modele est repris en 
annexe 3; 

2° une description detaillee du nombre de wagons par train, respectivement et de 
tranches de 50 tonnes transportees par barge qu'il estime transporter au cours de 
l'annee calendrier concernee par trajet ferroviaire ou fluvial en utilisant les aides. A 
cette fin, l'operateur utilise le tableau dont le modele est repris en annexe 4: 
a) un releve des trains ou barges, incluant le lieu de depart et d'arrivee, la distance 

ferroviaire ou fluviale, la date de depart, repris au tableau 1respectivement et au 
tableau 2 de l'annexe 4; 

b) un releve du nombre de wagons par train,respectivement et de tranches de SO 
tonnes transportees par barge repris au tableau 1 respectivement et au tableau 2 
de l'annexe 4; 

c) un releve detaille des couts de transport repris au tableau l respectivement et au 
tableau 2 de l'annexe 4; 

3° les bulletins de freinage des trains; 
4° un business plan comprenant des indications sur la nature des produits et des charges 

par service de transport conventionnel. Le resultat definitif de chaque service de 
transport conventionnel est a fournir pour le 15 septembre au plus tard de l'annee 
suivant l'annee de reference ; 

5° le renseignement du surout lie a l'utilisation de 'infrastructure; 
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6-5 ° une description du developpement des activites et une prevision par service de 
transport conventionnel pour l'annee suivant l'annee de demande d'aide en se 
servant de l'annexe 3; 
76° une indication precise des aides etatiques, communautaires ou autres sollicitees 
ou percues pour les services de transport conventionnel faisant objet d'une aide par 
le present regime d'aides. 

Art. 13 10. Criteres d'eligibilite 

(1) Pour etre eligible au present regime d'aides, doivent etre remplisles criteres suivants Les 
crit@res d'eligibilite au regime d'aides sont les_ suiyants: 

1" Ll'operateur se situe sur le territoire d'unEtat membre de l'Union europeenne et 
transporte des marchandises par chemin de fer ou par barge ; 

1 s'agit dune relation nouvelle ou existante pour laquelle l'operateur demontre que 
la viabilite n'est pas assuree a defaut d'aide pour le transport combine; 

2° Ll'operateur demontre que la viabilite n'est pas assuree a defaut d'aide par service de 
transport conventionnel de marchandises. 

(2) En outre, des conditions particulieres d'eligibilite sont definies pour : 

1 ° Le transport d'UTI : 
a) h!es UTI remises au transport sont couvertes par une lettre de voiture afin de 

donner droit a l'aide; 
b) Lle transport est regulier, sa frequence et ses horaires sont connus d'avance et 

publies ; 
c) Lle transport est commercialement ouvert, dans la limite des capacites disponibles 

et dans des conditions equitables et non discriminatoires, a tout operateur qui en 
fait la demande. 

2° Le transport ferroviaire interieur : 
Est eligible : 

a) tout transport d'UTI sur le territoire national entre deux terminaux intermodaux 
luxembourgeois, et organise sur une distance minimale de 20 kilometres; 

i. comprenant la collecte d'UTI en vue de leur regroupement et de leur 
envoi par train ou barge a destination d'autres Etats; 

ii. comprenant la distribution d'UTI venant d'autres Etats par train ou barge 
vers les differents terminaux intermodaux situes au Luxembourg. 

b) tout transport conventionnel de marchandises entredeux sitesluxembourgeois 
entre un point de chargement et un point de dechargement, ou entre un point 
de chargement ou dechargement et un triage situes sur le territoire 
luxembourgeois, et organise sur une distance minimale de 5 kilometres. 

3° Le transport ferroviaire international d'UTI : 
Un train est eligible si : 

a) le transport combine concerne des UTI faisant l'objet de transbordement dans un 
terminal intermodal situe au Luxembourg; 
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b) plus de 30 pour cent de ses UTI sont manutentionnees horizontalement ou 
verticalement sur un terminal intermodal a Luxembourg; 

c) au depart ou a l'arrivee d'un terminal intermodal au Luxembourg, l' operateur 
supporte le risgue financier d'organiser un service ferroviaire complet dans une 
chaine de transport combine. 

4° Le transport fluvial international : 
Une barge est eligible si elle parcourt au moins 50 kilometres depuis ou vers un port 
ou un terminal intermodal luxembourgeois et si : 

a) plus de 30 pour cent de ses UTI sont manutentionnees sur un terminal intermodal 
au Luxembourg; ou 

b) plus de 30 pour cent de sa charge est transbordee sur un port ou un terminal 
intermodal au Luxembourg; 

c) au depart ou al'arrivee d'un port ou d'un terminal intermodal situe au 
Luxembourg, l' operateur _supporte le risque financier d'organiser un service 
fluvial international, conventionnel ou combine. 

Apres instruction, la decision du ministre sur l'eligibilite ou non d'une aide est communiquee 
a l'operateur par lettre recommandee dans un delai de trois mois a partir du moment ou 
l'operateur lui a transmis un dossier complet. 

Art. 14 11. Octroi de l'aide 

Dans le cadre de la procedure d'octroi des aides, le ministre verifie l'exactitude du dossier de 
candidature re mis suivant l'article 12 9 ainsi que des divers rel eves fournis suivant les annexes 
1 a 4. Le ministre subordonne le versement d'une aide, octroyee annuellement, au respect 
des dispositions de la presente loi. 

Si le montant budgetaire est inferieur aux sommes demandees, le montant est reparti au 
prorata des sommes disponibles. 

Apres verification, le montant de l'aide octroyee est communique a l'operateur par lettre 
recommandee. 

Art. 15 12. Controle de l'aide 

L'operateur s'engage : 

1 ° sur la sincerite, I' exactitude et la completude des informations fournies; 
2° a communiquer a l'administration pour consultation, sur demande, tous les 

documents et informations necessaires au controle des aides accordees; 
3° a signaler a l'administration tout changement relatif au dossier de candidature defini 

a l'article 12 9 aux criteres d'eligibilite definis a l'article 13 10. 
Le ministre precede a une verification annuelle des aides accordees sur base de la presente 
loi. 
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Art. 16 13. Perte du benefice de l'aide et restitution des aides indument percues 

(1) Toute aide qui aurait ete percue en trop ou indument doit etre remboursee sans delai. 

(2) Lorsqu'un operateur beneficiaire d'une aide octroyee en vertu de la presente loi cesse 
volontairement son activite sur une relation au cours d'une periode de cinq ans a partir de la 
decision d'octroi de l'aide, ii doit en informer le ministre sans delai et expliquer les motifs a la 
base de la cessation de l'activite. Au cas ou l'operateur demontre que la viabilite de la relation 
n'est pas assuree malgre l'obtention d'une aide, aucun remboursement n'est sollicite. Au cas 
ou la cessation de l'activite sur une relation viable a ete volontaire, le ministre demande le 
remboursement total de l'aide versee. 

(3) L'operateur perd le benefice de l'aide octroyee en vertu de la presente loi s'il fournit des 
renseignements sciemment inexacts ou incomplets ou s'il ne se conforme pas aux obligations 
prises en contrepartie de l'octroi de l'aide au sens de l'article 12 9, a mains que le ministre, 
sur la base d'une demande motivee de l'entreprise, n'en decide autrement. 

La perte du benefice de l'aide implique la restitution de la subvention augmentee des interets 
legaux. 

Art. 17 14. Regles de cumul 

Les aides octroyees en vertu de la presente loi peuvent etre cumulees avec d'autres aides 
compatibles avec le droit europeen la legislation de l'Union europeenne dans la limite des 
seuils prevus a l'article 10 7. 

Art. is 15. Suivi des aides octroyees 

La documentation relative aux aides octroyees au titre de la presente loi est conservee par le 
ministre pendant dix ans a partir de la date d'octroi. 
Cette documentation doit contenir toutes les informations utiles demontrant que la 
procedure de demande prevue a l'article 12 9_et les criteres d'attribution des aides ont ete 
respectes. 

Art. 19. Dispositions penales 

Les personnes qui ont obtenu une aide au sens de la- presente loi sur la base de 
renseignements sciemment inexacts ou incomplets, sent passibles des peinesprevues-a 
!'article 496 du Code penal. 

Art. 20 16. Duree d'application 

La presente loi s'applique jusqu'au 31 decembre 202627. 

Les dispositions de la presente loi restent cependant applicables aux aides octroyees sous son 
empire. 
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Les engagements contractes par l'Etat et les operateurs sur la base desdites dispositions 
gardent toute leur valeur et continuent d'etre executes sur la base de celles-ci. 

Les aides peuvent etre octroyees et versees pour tout transport ferroviaire interieur ou 
transport ferroviaire ou fluvial international realise apres lea partir du 1 er janvier 2023. 

Les aides preyues par la presenteloi ne peuvent pas etre accordees avant la decision finale 
de la Commission europeenne declarant compatible avec le marche interieur le regime 
d'aides institue par la presenteloi. Le ministre publie au Journal officiel du Grand-Duche de 
Luxembourg un avis renseignant sur la decision de la Commission europeenne indiquant les 
references de sa publication au Journal officiel de l'Union europeenne. 

Art. 21 17. Abrogation 

La loi du 31 juillet 2020 relative a un regime d'aides pour la promotion du transport combine 
est abrogee. 

Art. 22. Competence des tribunaux 

Encas de litige au sujet d'une mesure ou decision prise en execution de la presente loi, les 
juridictions +uembourgeoises sont competentes. 
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ANNEXE 1 
Transport d'UTI - Vue generale 

Annee Prevision pour l'annee 
de demande d'aide suivante 

Nom lieu de depart 
Norn lieu d'arrivee 
Distance totale 
Origine ou provenance des volumes cibles 

Proportion approximative des volumes 
issus de la Grande Region 

Nombre de trains ou de barges par 
semaine 

Nombre de trajets par an 
Nombre d'UTI transportees par an 
Nombre d'UTI manutentionnees par an 
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ANNEXE 2 
Transport d'UTI - Vue detaillee 

Tableau 1-Transport par train 

Operateur 
Numero contrat 

Date du depart du train 

Nom lieu de depart 
Norn lieu d'arrivee 
Distance 
Nornbre de wagons par train 

Capacite train en TEU 

Poids des caisses et rnarchandises des UTI transportees en tonne 
Poids des caisses et rnarchandises des UTI manutentionnees en tonne 
Type de rnanutention (horizontale ou verticale) 

Type d'UTI (container ou serni-rernorque) 
Nornbre d'UTI transportees par train 
Nornbre d'UTI manutentionnees par train 

Couts de circulation du train 

Couts des wagons par train 
Couts adrninistratifs par train 
Couts de transbordernent par train 
Couts totaux par train 
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Tableau 2- Transport par barge 

Operateur 

Numero contrat 

Date du depart de la barge 

Nom lieu de depart 

Norn lieu d'arrivee 

Distance 

Capacite barge en TEU 

Poids des caisses et rnarchandises des UTI transportees en tonne 

Poids des caisses et rnarchandises des UTI manutentionnees en tonne 

Nornbre d'UTI transportees par barge 

Nornbre d'UTI manutentionnees par barge 

Couts de circulation par barge 

Couts adrninistratifs par barge 

Couts de transbordernent par barge 

Couts totaux par barge 
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ANNEXE 3 
Transport conventionnel de marchandises - Vue generale 

Annee de demande Prevision pour 
d'aide l'annee suivante 

Nom lieu de depart 
Norn lieu d'arrivee 
Distance totale 
Proportion approximative des volumes 
issus de la Grande Region 
Nombre de trains ou de barges par 
semaine 
Nombre de trajets par an 

Pour les trains : Nombre de wagons 
achemines par an 

Pour les barges : Nombre de tonnes 
transportees par an 
Pour les barges : Nombre de tonnes 
manutentionnees par an 
Pour les barges : Nombre de tranches de 
50 tonnes manutentionnes par an 
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ANNEXE 4 

Transport conventionnel de rnarchandises - Vue detaillee 

Tableau 1 - Transport par train 

Operateur 

Reference du bulletin de freinage 

Date du depart du train 

Nom lieu de depart 

Norn lieu d'arrivee 

Distance 

Nornbre de wagons achemines par train 

Poids des wagons et marchandises transportees en tonne 

Couts de circulation par train 

Couts des wagons par train 

Couts administratifs par train 

Couts totaux par train 
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Tableau 2- Transport par barge 

Operateur 

Numero contrat 

Date du depart de la barge 

Nom lieu de depart 

Norn lieu d'arrivee 

Distance 

Capacite barge en tonne 

Poids des marchandises transportees en tonne par barge 

Poids des marchandises manutentionnees en tonne par barge 

Nornbre de tranches de 50 tonnes manutentionnees par barge 

Couts de circulation par barge 
, 

Couts adrninistratifs par barge 

Couts de transbordernent par barge 

Couts totaux par barge 
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IV. 

Texte coordonne 

Projet de loi 
relative a un regime d'aides pour la promotion du transport ferroviaire et fluvial 

Art. 1°. Champ d'application 

Sont vises par la presente loi, tous les operateurs situes sur le territoire d'un Etat membre de 
l'Union europeenne, qui acheminent des unites de transport intermodal ou du fret 
conventionnel par chemin de fer, ou par barge. 

Art. 2. Definitions 

Aux fins de la presente loi, on entend par : 

1° « lettre de voiture » : tout document redige conformement aux Regles uniformes 
concernant le contrat de transport international ferroviaire de marchandises, ci-apres « CIM 
», appendice Ba la Convention relative aux transports internationaux ferroviaires (COTIF) du 
9 mai 1980, dans la teneur du Protocole du 3 juin 1999, des modifications adoptees par la 
Commission de revision lors de ses 24@° et 25°° sessions et des modifications apportees 
lors de la 12me assemblee generale de l'Organisation intergouvernementale pour les 
transports internationaux ferroviaires, tenue a Berne, le 30 septembre 2015 ; 

2° « bulletin de freinage » : tout document redige conformement aux « preconisations 
« International railway solution » de !'International union of railways » relatives a la 
composition, a la remorque, au freinage, a la vitesse limite et a la masse des trains; 

3° « operateur » : entreprise ou groupement d' entreprises qui assure un transport, 
conformement a l'article a l'article 10, paragraphe 2; 

4°«twenty foot equivalent unit », ci-apres « TEU » : unite de mesure pour un conteneur ayant 
une hauteur de 2,591 metres, une largeur de 2,438 metres et une longueur de 6,058 metres 

5° « unite de transport intermodal », ci-apres « UTl» : tout conteneur terrestre ou maritime, 
toute caisse mobile ou toute semi-remorque ayant une capacite de transport equivalant a au 
moins 1 TEU; 

6° «terminal intermodal » : tout terminal ou centre de transbordement ferroviaire ou fluvial 

7° « UTI manutentionnee » : toute UTI manutentionnee sur un terminal intermodal au 
Luxembourg; 

8° « transport combine de marchandises » : transport de marchandises se faisant par le biais 
d'une UTI; 

9°« transport conventionnel de marchandises » : transport de marchandises ne se faisant pas 
par le biais d'une UTI ; 
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10° « surcout lie a l'utilisation de l'infrastructure »: 
a) s'agissant d'un transport d'UTI : le tarif paye par l'operateur a l'exploitant du terminal 

intermodal au Luxembourg pour la manutention proprement dite des UTI. Sont exclus 
de ce tarif les frais eventuels de stockage, de parking, de reservation ou d'autres frais 
additionnels en relation avec les UTI manutentionnees; 

b) s'agissant d'un transport ferroviaire conventionnel de marchandises: le surcout porte 
par l'operateur pour l'utilisation du reseau ferroviaire luxembourgeois et de la securite 
ferroviaire ; 

c) s'agissant d'un transport fluvial conventionnel de marchandises : le tarif paye par 
l'operateur pour le transbordement proprement dit; 

11 ° « differentiel de couts extern es entre la route et le rail ou entre la route et la barge » : 
l'economie des couts externes pour l'utilisation du transport ferroviaire ou fluvial par rapport 
au transport par route. Le calcul se base sur une moyenne en euros par tonnes-kilometres 
des pays de l'Union europeenne ; 

12° «cout total du transport » : le coat total du transport comprend les couts de circulation 
du train ou de la barge, les couts du train ou de la barge, les couts administratifs et les couts 
de manceuvres ou de transbordement. 

Art. 3. Dispositions generales 

Le ministre ayant les Transports dans ses attributions, ci-apres « ministre », peut accorder des 
aides en faveur du transport ferroviaire et fluvial de marchandises. 

Les aides allouees dans la limite des credits budgetaires prevus pour le transport ferroviaire 
et fluvial de marchandises en vertu de la presente loi sont : 

1 ° les aides au transport ferroviaire interieur, conventionnel et d'UTI ; 
2° les aides au transport ferroviaire international d'UTI ; 
3° les aides au transport fluvial international, conventionnel et d'UTI. 

Art. 4. Calcul de l'aide en cas de transport ferroviaire interieur 

II est prevu une aide par train comprenant : 

1 ° une part fixe par train (X): 
X = 1600 euros; 

2° une part variable, fonction du nombre d'UTI manutentionnees ou du nombre de 
wagons dedies au transport conventionnel de marchandises (Z), visant a compenser 
en partie le surcout lie a l'utilisation des infrastructures () : 
a) Y = 30 euros par UTI manutentionnee dans le cas d'un transport d'UTI; 
b) Y = 7 euros par wagon dans le cas d'un transport conventionnel de marchandises. 

La formule est la suivante : X + Y*Z. 
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Art. 5. Calcul de l'aide en cas de transport ferroviaire international d'UTI 

II est prevu une aide par train, modulable suivant la distance parcourue, dans la limite des 
seuils d'intensite europeens indiques a l'article 7 et comprenant : 

1° une part fixe par train (X), degressive en fonction de la distance totale du trajet et 
visant a promouvoir le transport combine courte et moyenne distance : 
a) X = 1 600 euros pour une distance ferroviaire inferieure a 400 kilometres ; 
b) X = 1 200 euros pour une distance ferroviaire comprise entre 400 et 800 

kilometres; 
c) X = 600 euros pour une distance ferroviaire superieure a 800 kilometres; 

2° une part variable, fonction du nombre d'UTI manutentionnees (Z), visant a compenser 
en partie le surcout lie a l'utilisation de l'infrastructure (Y): 
Y = 30 euros pour une manutention verticale ou horizontale. 

La formule est la suivante : X + Y*Z. 

Art. 6. Calcul de l'aide en cas de transport fluvial 

Il est prevu une aide par barge, dans la limite des seuils d'intensite europeens indiques a 
l'article 7 et comprenant: 

1 ° une part fixe par barge (X) : 
X = 3 600 euros; 

2° une part variable, fonction du nombre d'UTI manutentionnees ou de tranches de 50 
tonnes transportees (Z), visant a compenser en partie le surcout lie a l'utilisation des 
infrastructures (Y) : 
Y = 30 euros; 

Z = nombre d'UTI manutentionnees ou du nombre de tranches de 50 tonnes 
transportees. 

La formule est la suivante : X + YZ. 

Art. 7. Limites de l'aide 

Le calcul de l'aide vise a l'article 4 ne pourra pas depasser le coat total du transport. 
Le calcul de l'aide visee aux articles 5 et 6 est soumis aux limites suivantes: 

1 ° 50 pour cent du differentiel de coats extern es entre la route et le rail ou entre la route 
et la barge; 

2° 30 pour cent du coat total du transport. 

Art. 8. Forme de l'aide 

L'aide est allouee sous forme de subventions directes. 
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Art. 9. Demande de l'aide 

(1) Pour l'annee de demarrage du regime d'aide, les operateurs peuvent deposer dans un 
delai d'un mois, a partir de la date d'entree en vigueur de la presente loi, un dossier de 
candidature eligible a une aide aupres du ministre. 
Pour les exercices suivants, les operateurs peuvent deposer leur dossier de candidature 
jusqu'au 15 septembre au plus tard. Le dossier devra contenir les chiffres definitifs des 
operations de transport effectuees lors du premier semestre de l'annee de reference de 
meme qu'une prevision pour le second semestre de cette annee. Les chiffres definitifs du 
second semestre sont a introduire jusqu'au 31 janvier de l'annee suivant l'annee de 
reference. 

(2) L'eligibilite d'un dossier de candidature est limitee a un an. L'operateur introduit 
annuellement son dossier de candidature. 

Pour etre eligibles, les candidatures respectent, selon le type d'aides demande, les criteres 
enonces a l'article 10. 

(3) Les dossiers de candidature comprennent une partie d'information generale et une partie 
relative au transport appelant un soutien. 

(4) La partie d'information generale comprend : 

1 ° le nom, la forme juridique, la date de creation, le numero d'entreprise, a defaut, une 
copie des statuts, ainsi que le numero de TVA; 

2° les coordonnees et la signature de la personne dument habilitee a gerer la demande 
ainsi que le compte bancaire destine a recevoir l'eventuel soutien financier et le nom 
de la banque ; 

3° les attestations etablies par : 
a) le Centre d'informatique, d'affiliation et de perception des cotisations commun 

aux institutions de securite sociale ; 
b) I' Administration des contributions directes; 
c) I' Administration de l'enregistrement, des domaines et de la TVA; 

Les attestations certifient que l'operateur est en regle avec ses obligations relatives au 
paiement des cotisations de securite sociale, des impots et taxes, et relative a la declaration 
de la retenue d'impot sur les traitements et salaires, a une date qui ne peut etre anterieure 
de trois mois au delai d'introduction du dossier de candidature; 

4° les comptes annuels et le rapport du reviseur d'entreprise ;. 
5° le rapport d'activite annuel de l'operateur. 

(5) La partie d'information relative au transport d'UTI, etablie annuellement, pour l'annee de 
demarrage ainsi que pour les exercices suivants, comprend : 

1 ° une description sommaire annuelle des relations ferroviaires et fluviales comprenant 
des indications sur l'origine des volumes cibles par les moyens de transport que 
l'operateur organise au cours de l'annee calendrier concernee avec une prevision pour 
l'annee suivante. A cette fin, l'operateur utilise le tableau dont le modele est repris en 
annexe 1; 

2° une description detaillee par train ou par barge du nombre d'UTI qu'ils estiment 
transporter et manutentionner au cours de l'annee calendrier concernee par trajet 
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ferroviaire ou fluvial en utilisant les aides. A cette fin, l'operateur utilise les tableaux 
dont le modele est repris en annexe 2: 
a) un releve des trains ou barges, incluant le lieu de depart et d'arrivee, la distance 

ferroviaire ou fluviale, la date de depart, repris au tableau 1 et au tableau 2 de 
l'annexe 2; 

b) un releve du nombre d'UTI transportees par train ou barge repris au tableau 1 et 
au tableau 2 de l'annexe 2; 

c) un releve du nombre d'UTI manutentionnees par train ou barge incluant le poids 
des caisses et marchandises, repris au tableau 1 et au tableau 2 de l'annexe 2; 

d) un releve detaille des coats de transport repris au tableau 1 et au tableau 2 de 
l'annexe 2; 

3° les lettres de voiture des operations de transport combine ; 
4° des informations permettant la verification ou attestant le remplissage des criteres 

relatifs a la transparence, a l'ouverture et a la regularite definis a l'article 10 ; 
5° le renseignement des couts de transbordement pour l'utilisation d'un terminal 

intermodal au Luxembourg ainsi que tout changement de ces tarifs; 
6° un business plan par relation comprenant des indications sur la nature des produits et 

des charges par relation et sur l'absence de via bi lite des services de transport combine 
en l'absence d'une aide. Le resultat definitif de chaque relation est a fournir pour le 
15 septembre au plus tard de l'annee suivant l'annee de reference ; 

7° une description du developpement des activites et une prevision par relation pour 
l'annee suivant l'annee de demande d'aide en se servant de l'annexe 1; 

8° une indication precise des aides etatiques, communautaires ou autres sollicitees ou 
percues pour les relations de transport faisant objet d'une aide par le present regime 
d'aides. 

(6) La partie d'information relative au transport conventionnel de marchandises, etablie 
annuellement, pour l'annee de demarrage ainsi que pour les exercices suivants, comprend : 

1 ° une description sommaire annuelle des relations ferroviaires et fluviales comprenant 
des indications sur l'origine des volumes cibles par les moyens de transport que 
l'operateur organise au cours de l'annee calendrier concernee avec une prevision pour 
l'annee suivante. A cette fin, l'operateur utilise le tableau dont le modele est repris en 
annexe 3; 

2° une description detaillee du nombre de wagons par train et de tranches de 50 tonnes 
transportees par barge qu'il estime transporter au cours de l'annee calendrier 
concernee par trajet ferroviaire ou fluvial en utilisant les aides. A cette fin, l'operateur 
utilise le tableau dont le modele est repris en annexe 4 : 
a) un releve des trains ou barges, incluant le lieu de depart et d'arrivee, la distance 

ferroviaire ou fluviale, la date de depart, repris au tableau 1 et au tableau 2 de 
l'annexe 4; 

b) un rel eve du nombre de wagons par train et de tranches de 50 tonnes transportees 
par barge repris au tableau 1 et au tableau 2 de l'annexe 4; 

c) un releve detaille des couts de transport repris au tableau 1 et au tableau 2 de 
l'annexe 4; 

3° les bulletins de freinage des trains; 
4° un business plan comprenant des indications sur la nature des produits et des charges 

par service de transport conventionnel. Le resultat definitif de chaque service de 

R:\Legislation et reglementation luxembourgeoise\Lois\_PROJETS en cours\PL 8034 Regime d'aides transport fret et fluvial\3 Conseil d'Etat\Amendement parlementaire 

gouvernemental\PI suite a avis CE.docx 29 



transport conventionnel est a fournir pour le 15 septembre au plus tard de l'annee 
suivant l'annee de reference ; 

5° une description du developpement des activites et une prevision par service de 
transport conventionnel pour l'annee suivant l'annee de demande d'aide en se 
servant de l'annexe 3; 

6° une indication precise des aides etatiques, communautaires ou autres sollicitees ou 
percues pour les services de transport conventionnel faisant objet d'une aide par le 
present regime d'aides. 

Art. 10. Criteres d'eligibilite 

(1) Les criteres d'eligibilite au regime d'aides sont les suivants: 

1° l'operateur demontre que la viabilite n'est pas assuree a defaut d'aide pour le 
transport combine ; 

2° l'operateur demontre que la viabilite n'est pas assuree a defaut d'aide par service de 
transport conventionnel de marchandises. 

(2) En outre, des conditions particulieres d'eligibilite sont definies pour : 

1° Le transport d'UTI : 
a) les UTl remises au transport sont couvertes par une lettre de voiture afin de 

donner droit a l'aide; 
b) le transport est regulier, sa frequence et ses horaires sont connus d'avance et 

publies ; 
c) le transport est commercialement ouvert, dans la limite des capacites disponibles 

et dans des conditions equitables et non discriminatoires, a tout operateur qui en 
fait la demande. 

2° Le transport ferroviaire interieur : 
Est eligible : 

a) tout transport d'UTI sur le territoire national entre deux terminaux intermodaux, 
organise sur une distance minimale de 20 kilometres : 

i. comprenant la collecte d'UTI en vue de leur regroupement et de leur envoi 
par train ou barge a destination d'autres Etats; 

ii. comprenant la distribution d'UTI venant d'autres Etats par train ou barge 
vers les differents terminaux intermodaux situes au Luxembourg. 

b) tout transport conventionnel de marchandises entre un point de chargement et 
un point de dechargement, ou entre un point de chargement ou dechargement et 
un triage situes sur le territoire luxembourgeois, et organise sur une distance 
minimale de 5 kilometres. 

3° Le transport ferroviaire international d'UTI : 
Un train est eligible si : 

a) le transport combine concerne des UTI faisant l'objet de transbordement dans un 
terminal intermodal situe au Luxembourg; 
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b) plus de 30 pour cent de ses UTI sont manutentionnees horizontalement ou 
verticalement sur un terminal intermodal a Luxembourg; 

c) au depart ou a l'arrivee d'un terminal intermodal au Luxembourg, l'operateur 
supporte le risque financier d'organiser un service ferroviaire complet dans une 
chaine de transport combine. 

4° Le transport fluvial international: 
Une barge est eligible si elle parcourt au moins 50 kilometres depuis ou vers un port 
ou un terminal intermodal luxembourgeois et si : 

a) plus de 30 pour cent de ses UTI sont manutentionnees sur un terminal intermodal 
au Luxembourg; ou 

b) plus de 30 pour cent de sa charge est transbordee sur un port ou un terminal 
intermodal au Luxembourg; 

c) au depart ou a l'arrivee d'un port ou d'un terminal intermodal situe au 
Luxembourg, l'operateur supporte le risque financier d'organiser un service fluvial 
international, conventionnel ou combine. 

Apres instruction, la decision du ministre sur l'eligibilite ou non d'une aide est communiquee 
a l'operateur par lettre recommandee dans un delai de trois mois a partir du moment ou 
l'operateur lui a transmis un dossier complet. 

Art. 11. Octroi de l'aide 

Dans le cadre de la procedure d'octroi des aides, le ministre verifie l'exactitude du dossier de 
candidature rem is suivant l'article 9 ainsi que des divers releves fournis suivant les annexes 1 
a 4. Le ministre subordonne le versement d'une aide, octroyee annuellement, au respect des 
dispositions de la presente loi. 

Si le montant budgetaire est inferieur aux sommes demandees, le montant est reparti au 
prorata des sommes disponibles. 

Apres verification, le montant de l'aide octroyee est communique a l'operateur par lettre 
recommandee. 

Art. 12. Controle de l'aide 

L'operateur s'engage : 

1 ° sur la sincerite, I' exactitude et la completude des informations fournies ; 
2° a communiquer a l'administration pour consultation, sur demande, tous les 

documents et informations necessaires au controle des aides accordees; 
3° a signaler a l'administration tout changement relatif au dossier de candidature defini 

a l'article 9 aux criteres d'eligibilite definis a l'article 10. 
Le ministre procede a une verification annuelle des aides accordees sur base de la presente 
loi. 
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Art. 13. Perte du benefice de l'aide et restitution des aides ind@ment percues 

(1) Toute aide qui aurait ete percue en trop ou ind@ment doit etre remboursee sans delai. 

(2) Lorsqu'un operateur beneficiaire d'une aide octroyee en vertu de la presente loi cesse 
volontairement son activite sur une relation au cours d'une periode de cinq ans a partir de la 
decision d'octroi de l'aide, ii doit en informer le ministre sans delai et expliquer les motifs a la 
base de la cessation de l'activite. Au cas ou l'operateur demontre que la viabilite de la relation 
n'est pas assuree malgre l'obtention d'une aide, aucun remboursement n'est sollicite. Au cas 
ou la cessation de l'activite sur une relation viable a ete volontaire, le ministre demande le 
remboursement total de l'aide versee. 

(3) L'operateur perd le benefice de l'aide octroyee en vertu de la presente loi s'il fournit des 
renseignements sciemment inexacts ou incomplets ou s'il ne se conforme pas aux obligations 
prises en contrepartie de l'octroi de l'aide au sens de !'article 9. 

La perte du benefice de l'aide implique la restitution de la subvention augmentee des interets 
legaux. 

Art. 14. Regles de cumul 

Les aides octroyees en vertu de la presente loi peuvent etre cumulees avec d'autres aides 
compatibles avec la legislation de l'Union europeenne dans la limite des seuils prevus a 
!'article 7. 

Art. 15. Suivi des aides octroyees 

La documentation relative aux aides octroyees au titre de la presente loi est conservee par le 
ministre pendant dix ans a partir de la date d'octroi. 
Cette documentation doit contenir toutes les informations utiles demontrant que la 
procedure de demande prevue a !'article 9 et les criteres d'attribution des aides ont ete 
respectes. 

Art. 16. Duree d'application 

La presente loi s'applique jusqu'au 31 decembre 2027. 

Les dispositions de la presente loi restent cependant applicables aux aides octroyees sous son 
empire. 

Les engagements contractes par l'Etat et les operateurs sur la base desdites dispositions 
gardent toute leur valeur et continuent d'etre executes sur la base de celles-ci. 

Les aides peuvent etre octroyees et versees pour tout transport ferroviaire interieur ou 
transport ferroviaire ou fluvial international realise a partir du 1 er janvier 2023. 
Les aides prevues par la presente loi ne peuvent pas etre accordees avant la decision finale 
de la Commission europeenne declarant compatible avec le marche interieur le regime 
d'aides institue par la presente loi. Le ministre publie au Journal officiel du Grand-Duche de 
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Luxembourg un avis renseignant sur la decision de la Commission europeenne indiquant les 
references de sa publication au Journal officiel de l'Union europeenne. 

Art. 17. Abrogation 

La loi du 31 juillet 2020 relative a un regime d'aides pour la promotion du transport combine 
est abrogee. 
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ANNEXE 1 
Transport d'UTI - Vue generale 

Annee Prevision pour l'annee 
de demande d'aide suivante 

Nom lieu de depart 
Norn lieu d'arrivee 
Distance totale 
Origine ou provenance des volumes cibles 

Proportion approximative des volumes 
issus de la Grande Region 

Nombre de trains ou de barges par 
semaine 

Nombre de trajets par an 
Nombre d'UTI transportees par an 
Nombre d'UTI manutentionnees par an 
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ANNEXE 2 
Transport d'UTI - Vue detaillee 

Tableau 1- Transport par train 

Operateur 
Numero contrat 

Date du depart du train 

Nom lieu de depart 
Norn lieu d'arrivee 
Distance 
Nornbre de wagons par train 

Capacite train en TEU 

Poids des caisses et rnarchandises des UTI transportees en tonne 
Poids des caisses et rnarchandises des UTI manutentionnees en tonne 
Type de rnanutention (horizontale ou verticale) 

Type d'UTI (container ou serni-rernorque) 
Nornbre d'UTI transportees par train 
Nornbre d'UTI manutentionnees par train 

Couts de circulation du train 

Couts des wagons par train 
Couts adrninistratifs par train 
Couts de transbordernent par train 
Couts totaux par train 
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Tableau 2 - Transport par barge 

Operateur 

Numero contrat 

Date du depart de la barge 

Nom lieu de depart 

Norn lieu d'arrivee 

Distance 

Capacite barge en TEU 

Poids des caisses et rnarchandises des UTI transportees en tonne 

Poids des caisses et rnarchandises des UTI manutentionnees en tonne 

Nornbre d'UTI transportees par barge 

Nornbre d'UTI manutentionnees par barge 

Couts de circulation par barge 

Couts adrninistratifs par barge 

Couts de transbordernent par barge 

Couts totaux par barge 
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ANNEXE 3 
Transport conventionnel de marchandises - Vue generale 

Annee de demande Prevision pour 
d'aide l'annee suivante 

Nom lieu de depart 
Norn lieu d'arrivee 
Distance totale 
Proportion approximative des volumes 
issus de la Grande Region 
Nombre de trains ou de barges par 
semaine 
Nombre de trajets par an 

Pour les trains : Nombre de wagons 
achemines par an 

Pour les barges : Nombre de tonnes 
transportees par an 
Pour les barges : Nombre de tonnes 
manutentionnees par an 
Pour les barges : Nombre de tranches de 
50 tonnes manutentionnes par an 
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ANNEXE 4 

Transport conventionnel de marchandises - Vue detaillee 

Tableau 1- Transport par train 

Operateur 

Reference du bulletin de freinage 

Date du depart du train 

Nom lieu de depart 

Norn lieu d'arrivee 

Distance 

Nornbre de wagons achemines par train 

Poids des wagons et marchandises transportees en tonne 

Couts de circulation par train 

Couts des wagons par train 

Couts adrninistratifs par train 

Couts totaux par train 
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Tableau 2 - Transport par barge 

Operateur 

Numero contrat 

Date du depart de la barge 

Nom lieu de depart 

Norn lieu d'arrivee 

Distance 

Capacite barge en tonne 

Poids des marchandises transportees en tonne par barge 

Poids des marchandises manutentionnees en tonne par barge 

Nornbre de tranches de 50 tonnes manutentionnees par barge 

Couts de circulation par barge 

Couts adrninistratifs par barge 

Couts de transbordernent par barge 

Couts totaux par barge 
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